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Art. 85 Action en paiement non chiffrée

1 Si le demandeur est dans l’impossibilité d’articuler d’entrée de cause le montant de sa prétention ou si cette
indication ne peut être exigée d’emblée, il peut intenter une action non chiffrée. Il doit cependant indiquer une
valeur minimale comme valeur litigieuse provisoire.

2 Une fois les preuves administrées ou les informations requises fournies par le défendeur, le demandeur doit
chiffrer sa demande dès qu’il est en état de le faire. La compétence du tribunal saisi est maintenue, même si la
valeur litigieuse dépasse sa compétence.
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